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1. Contexte et objectifs ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

1.1. Contexte global 

Le territoire de Pays dôIroise Communaut® (CCPI) occupe la pointe nord-ouest du département 

du Finistère, en région Bretagne. Regroupant 19 communes (Figure 1), cette communauté de 

communes sô®tend sur 317.1 kmĮ.  

 

Figure 1 : Territoire de Pays d'Iroise Communauté [CCPI, 2021] 

Avec 14 communes littorales (de Lampaul-Ploudalmézeau au nord à Locmaria-Plouzané au 

sud) et plus de 125 km de linéaire côtier, le territoire de la CCPI est exposé à deux risques 

littoraux : 

- La submersion marine et  

- Lô®rosion c¹ti¯re. 

La prise en compte du risque « submersion marine »  

 

Au fil du temps, des ouvrages (murs, enrochementsé) ont été créés puis gérés par diverses 

entit®s (communes, propri®taires priv®sé) afin de protéger des enjeux bien identifiés 

(habitations isol®es, parkingsé).  Aujourdôhui, dans le respect du cadre réglementaire relatif à 

la mise en place de la compétence GEMAPI, il  revient ¨ Pays dôIroise Communaut® dôop®rer 

des choix sur le plan technique en ce qui concerne la reconnaissance ou non de certains 

syst¯mes dôendiguement (classement) et dôen assumer la gestion au quotidien le cas ®ch®ant.  

Cette réglementation soulève de nombreuses interrogations sur le territoire.  
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La prise en compte du risque « érosion côtière » 

 

Contrairement au risque de submersion pour lequel le contexte réglementaire est assez précis, 

la r®glementation relative ¨ lôencadrement et la gestion du risque dôérosion côtière reste assez 

impr®cise dans le cadre de la GEMAPI. En effet, il nôexiste aucune obligation des EPCI vis-à-

vis de ce risque. Une réflexion doit toutefois être menée au regard de la stratégie nationale de 

gestion intégrée du trait de côte qui doit °tre d®clin®e ¨ lô®chelle locale. La loi du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, 

dite loi Climat et Résilience prévoit plusieurs dispositions afin dôappr®hender au mieux le 

ph®nom¯ne de recul du trait de c¹te et renforcer lôinformation des acqu®reurs et des locataires. 

De nouveaux outils juridiques ont été créés, comme un droit de préemption ou un bail à longue 

durée spécifique. En 2022, 126 communes impactées par le recul du trait de côte sont 

identifiées dans une liste fixée par décret (n°2022-750 du 29 juillet 2022), dont 13 sur le 

territoire du Pays dôIroise. En 2023, cette liste est complétée par un deuxième décret (n° 2023-

698 du 31 juillet 2023), menant à 242 le nombre de communes au niveau national et 14 à 

lô®chelle de la CCPI, soit lôensemble de ses communes littorales. Dans un délai de quatre ans 

(2026), des cartographies à prendre en compte dans les PLU et SCoT devront être produites 

afin dôidentifier les zones impact®es par un recul aux horizons 30 et 100 ans.  

 

Ĕ Afin de r®pondre ¨ ces diverses interrogations, Pays dôIroise Communaut® a confi® 

une ®tude sur lô®tat des lieux des syst¯mes dôendiguements et des ouvrages de 

protection contre les risques littoraux (érosion et submersion marine) sur son 

territoire au bureau dô®tudes CASAGEC ainsi quôune ®tude sur les strat®gies de 

gestion et dôam®nagement du littoral au bureau dô®tudes de lôUNIMA accompagn® du 

Cabinet LANDOT et Associés.  

 

1.2. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Lô®tude, compos®e de deux lots vise ¨ : 

- Lot 1 : Approfondir la connaissance liée aux risques naturels littoraux sur le territoire et 

inventorier les différents ouvrages de protection ainsi que les enjeux vulnérables  

- Lot 2 : Proposer des scénarios de prise en compte des risques de submersion et 

dô®rosion pour int®gration dans les politiques de la CCPI. 

 

Le Lot 1 est mené par le Bureau dôEtudes Casagec et le Lot 2 est réalisé par le 

groupement UNIMA/ Cabinet LANDOT / Savoir dôUsage. 
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Afin de r®pondre aux objectifs du deuxi¯me lot, lô®tude est s®quenc®e en 4 phases : 

- Phase 1 : Vérification et complétude du diagnostic des risques 

- Phase 2 : Mise en place dôateliers avec les élus et techniciens du territoire 

- Phase 3 : Proposition de strat®gies de gestion et dôam®nagements sur les secteurs ¨ 

risque 

- Phase 4 : D®finition des orientations dôam®nagements d®clin®es en plan dôactions et 

traduction règlementaire des scénarios dans le PLUi.  

Le présent rapport reprend toutes les phases de lô®tude.  

 

1.3. Définitions 

Ce chapitre a pour but dôintroduire les notions indispensables ¨ la gestion des risques littoraux, 

dans le cadre de la compétence GEMAPI.  

En effet, le risque est un concept int®grant diff®rentes notions quôil convient de d®finir. 

1.3.1. Le risque 

Le risque r®sulte de la conjonction de lôal®a avec un ou plusieurs enjeux vulnérables sur un 

territoire donné (Basara, 2019. L'érosion des littoraux à falaises meubles en Bretagne : aléa, 

enjeux et gestion du risque). Côest face ¨ ce risque que lôEPCI doit ®laborer sa strat®gie de 

gestion. 

1.3.2. Les aléas 

Lôal®a correspond ¨ la menace et/ou ¨ un ph®nom¯ne ®ventuellement d®j¨ av®r® affectant une 

zone ou une population Il sôagit de la manifestation dôun ph®nom¯ne naturel dôoccurrence et 

dôintensit® donn®es.  

Pour exemple une temp°te d®cennale aura une chance sur 10 dôarriver tous les ans, un 

®v¯nement centennal aura une chance sur 100 dôarriver tous les ans. Dans le cadre de cette 

®tude, on sôint®resse plus particuli¯rement aux al®as submersion marine et ®rosion côtière. 

 

1.3.2.1. La submersion marine 

La définition suivante est issue du guide CEPRI 2016 « Les collectivités territoriales face aux 

risques littoraux. Elaborer et mettre en îuvre une strat®gie de r®duction du risque de 

submersion marine ». 

La submersion marine d®signe lôenvahissement temporaire de la zone c¹ti¯re par la mer. Il 

peut sôagir (Figure 2) : 

¶ Dôune submersion par d®bordement lorsque le niveau marin d®passe la cote du trait 

de côte ou des ouvrages de protection ; 

¶ Dôune submersion par rupture dôun ouvrage, dôun cordon dunaire ou de galets lorsque 

les terrains situ®s ¨ lôarri¯re sont ¨ une altitude inf®rieure au niveau atteint par la mer ; 

¶ Dôune submersion par franchissement de paquets de mer lorsque les projections dôeau 

marine, générées par les vagues, dépassent la cote du terrain naturel ou des ouvrages.  
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Figure 2 : Les différents types de submersion marine [Cariolet, 2011] 

 

Plusieurs facteurs influencent lôintensit®, le niveau et la surcote dôune submersion marine : 

- Le coefficient de marée : plus le coefficient de marée est élevé, plus le niveau de la mer 

à marée haute sera important, 

- La pression atmosphérique : une situation dépressionnaire entraîne une élévation du 

niveau de la mer appelée surcote (1 mbar de baisse de pression = 1 cm de hauteur en 

plus), 

- Les vents générés par la dépression atmosphérique : lorsque ceux -ci soufflent vers la 

côte, ceux-ci ñpoussentò la masse dôeau vers le littoral, accentuant la surcote ¨ 

lôapproche des c¹tes, 

- La houle au large et les vagues quôelle g®n¯re en arrivant sur la c¹te, 

- La configuration du littoral, la topographie, la pente et la profondeur des fonds : les 

baies et estuaires ont tendance à accentuer la surcote. La diminution de la profondeur 

des fonds ¨ lôapproche de la c¹te entra´ne une augmentation de la hauteur des vagues. 

 

1.3.2.2. [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ 

Lô®rosion c¹ti¯re se traduit par le "le d®placement vers l'int®rieur des terres de la limite entre 

le domaine marin et le domaine continental", côest-à-dire un recul du trait de côte, et est 

interprété comme "la conséquence d'une perte de matériaux sous l' effet de l'érosion marine, 

érosion naturelle induite par les forces marines, combinée parfois à des actions continentales, 

ou d'une érosion générée ou accélérée par l'homme" (DGPR, 2014. Guide méthodologique : 

plan de prévention des risques littoraux ; Mansoum, 2016. La gestion de lô®rosion c¹ti¯re au 

Maroc). Cependant, lô®rosion c¹ti¯re ne peut °tre r®duite uniquement ¨ une mobilit® du trait de 

c¹te, synonyme dô®rosion lat®rale, en cela quôelle peut concerner une ®rosion verticale li®e ¨ 

un abaissement du profil topographique ou encore une érosion  sous la forme dôun changement 

dans la morphologie et de la sédimentologie de la côte, pouvant  sôapparenter ¨ la disparition 

dôune plage et ¨ lôapparition dôun relief ¨ d®nudation (Mansoum, 2016. La gestion de lô®rosion 

côtière au Maroc). 

Ce ph®nom¯ne r®sulte dôune combinaison de facteurs, ¨ la fois dôorigine naturelle, li®s aux 

dynamiques géologiques, aux dérives des courants, aux vents, à la houle, aux marées et aux 

temp°tes et dôorigine humaine (urbanisation littorale, pressions anthropiques telles que les 

r®tentions de s®diments dans les cours dôeaux dues ¨ la pr®sence de barrages, etc.), op®rant 

à plusieurs échelles (Mansoum, 2016. La gestion de lô®rosion c¹ti¯re au Maroc ; Rey-Valette, 

2006. Gouvernance des politiques de relocalisation face au risque de montée du niveau de la 

mer). Des ®l®ments morphog¯nes dôorigines terrestres et/ou suba®riens sont ®galement ¨ 

lôîuvre dans les processus érosifs, notamment en ce qui concerne les côtes rocheuses. Il peut 

sôagir du vent, des pr®cipitations, du gel, etc. autant dô®l®ments qui interagissent avec la nature 

plus ou moins fragile de la roche.  
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1.3.3. Les enjeux 

La notion dôenjeu désigne « tout ce qui est exposé à un aléa susceptible dôentra´ner des 

dommages : les hommes, leurs biens mais aussi lôenvironnement dans lequel ils vivent è (Auly 

et al., 2012. Petit vocabulaire des risques et des catastrophes d'origine naturelle). Les 

dommages correspondent aux « conséquences négatives, directes et indirectes » ( Vinet, 2010. 

Le risque inondation : diagnostic et gestion) causées par un aléa et représentent donc un coût 

financier, les rendant monétarisables (Creach, 2015. Cartographie et analyse économique de 

la vulnérabilité du littoral atlantique français face au risque de submersion marine ). 

Les enjeux situ®s en zone inondable ou secteurs soumis ¨ lô®rosion sont dits vuln®rables.  

En effet, la vulnérabilité est ç la propension ¨ lôendommagement è dôun enjeu, côest-à-dire la 

susceptibilit® quôil a dô°tre endommag® (Vinet, 2010. Le risque inondation : diagnostic et 

gestion) 

1.3.4. La gestion des risques liés à la mer 

Face aux risques littoraux, plusieurs scénarios dôam®nagement et de gestion sur le 

territoire de Pays dôIroise sont envisageables : la protection dure, lôadaptation, la 

protection douce, le laisser-faire et/ou le recul stratégique. 

Ainsi, plusieurs options techniques sont envisageables pour se protéger des aléas littoraux. 

Ces solutions présentent des diff®rences, tant en termes dôimpacts environnementaux, quôen 

matière de coût dôinvestissement, dôentretien et de gestion. Côest pourquoi il convient de les 

étudier et de comparer les combinaisons possibles. 

De mani¯re g®n®rale, la priorit® est donn®e ¨ la protection de lôhabitat et des populations, puis 

à la défense des activités productives et enfin à la sauvegarde des espaces naturels protégés 

(Valette, 2019. Lecture critique des projets dôadaptation du littoral au changement climatique). 

Pour chaque solution de gestions, sont présentées en suivant : 

¶ Une explication théorique ; 

¶ Un tableau synthétisant leurs avantages et limites  et 

¶ Des tableaux reprenant des exemples (échelle nationale et locale) . 

Ces éléments ont été présentés pendant les ateliers de concertation avec les élus et 

techniciens de la CCPI (cf. 3.2.1). 

1.3.4.1. Les ouvrages de protection 

La protection consiste à conforter, rehausser ou réaliser une structure de défense contre la mer 

en vue de r®duire lôoccurrence de lôal®a sur un secteur donn® (Klein et al., 2001. Technological 

options for adaptation to climate change in coastal zones). 

Concernant lô®rosion, la protection permet de maintenir la position du trait de côte en 

conservant, en modifiant ou en réalisant des ouvrages de défenses côtières (GIP Littoral, 2012. 

Stratégie régionale de gestion de la bande côtière ). 

Concernant la submersion, lôendiguement vise ¨ interdire ou ¨ limiter la p®n®tration de lôeau 

dans le système de protection (Cerema, 2018. Coût des protections contre les aléas littoraux), 

en contenant le niveau marin au droit dôune zone basse ((Klein et al., 2001. Technological 

options for adaptation to climate change in coastal zones ). Il peut sôagir dôouvrages disposés 

directement en bordure des littoraux ou des cours dôeau, ou en retrait, de mani¯re parall¯le ou 

perpendiculaire selon leur rôle dans le syst¯me dôendiguement. Lôouvrage peut revêtir 
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différentes formes selon les fonctions recherchées, les sollicitations hydrauliques et son 

environnement. Les entr®es dôeau marine par surverse en quantit® limit®e peuvent °tre 

acceptables, à condition que les désordres et leurs conséquences, de même que leur traitement 

et la remise en état des ouvrages, soient limités et gérables, notamment en matière de sécurité 

(Cerema, 2018. Coût des protections contre les aléas littoraux ). Toutefois, les solutions de 

protections dures de type digues peuvent revêtir des formes plus discrètes et moins 

impactantes dans le paysage. Côest par exemple ce qui a ®t® r®alis® dans le cadre de la 

protection du secteur du Vieux Port à La Rochelle où la solution retenue a consisté en une 

rehausse des quais afin de maintenir une vision sur le paysage et ne pas ériger de muret qui 

aurait dénaturé le paysage. 

Il faut cependant prendre conscience que ces ouvrages peuvent connaitre des défaillances 

(rupture ou surverse en cas de sous-dimensionnement, de mauvais entretien ou de dégradation 

dans le temps) alors m°me quôils favorisent le d®veloppement dôun sentiment erron® de s®curit® 

pour les populations vivant en arrière de ces ouvrages (Vinet, 2010. Le risque inondation : 

diagnostic et gestion).
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Tableau 1 Ouvrages de protection : avantages et limites 

Objectif Mesure Aléa Avantages Limites 

Réduction de la 

probabilité / 

lôoccurrence de 

lôal®a 

Construire/conforter des ouvrages durs 

de défenses  

Submersion 

 

Erosion 

¶ Efficacité avérée en termes de prévention des 
dommages aux infrastructures en cas 
dô®v¯nement extr°me 
 

¶ Normes techniques bien établies 

¶ Nombreux critères de variation des coûts pour la 
création ou la réhausse 
 

¶ Moyens techniques, humains et financiers pour 
la gestion et lôentretien 
 

¶ Manque de souplesse du dispositif, peu 
modulable 
 

¶ Risque de d®faillance des ouvrages ¨ lôavenir 
 

¶ Peut induire un sentiment erroné de sécurité 
 

¶ Peut provoquer / aggraver lô®rosion c¹ti¯re 
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Tableau 2 : Ouvrages de protection : exemple de Sainte-Marie-de-Ré 

EXEMPLE 

Commune Sainte-Marie-de-Ré (17) 

 
 

 

Linéaire de littoral 391 mètres 

Aléa Submersion 

Principaux enjeux Quartier résidentiel, camping 

Confortement et rehausse des ouvrages existants pour protéger le quartier de 

Montamer contre un évènement de type Xynthia + 20 cm. 

 

D®pose du perr® existant pour cr®er un enrochement surmont® dôun mur de 

soutènement de la dune. 

 

Conservation des usages existants (cheminement piéton et accès publics à la page) 

sans en créer de nouveaux. 

 

Insertion paysag¯re et environnementale de lôouvrage car situ® en site class® et inscrit. 

Porteurs du projet Conseil Départemental de la Charente-Maritime 

Coût global de 

lôop®ration 
1,8 Mú 

Financement de 

lôop®ration 

Conseil Départemental de la Charente-Maritime, DDTM 17, 

Région Nouvelle-Aquitaine, CdC Ile de Ré 

Source : CD17 
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Tableau 3 : Ouvrages de protection : exemple de l'île Tudy et Combrit  

EXEMPLE LOCAL (Sud-Finistère) 

Commune Ile Tudy et Combrit 

 
 

 

Source : Le Télégramme (J. L. B.) 

Linéaire de littoral 500 mètres 

Aléa Submersion 

Principaux enjeux Logements 

Etude en cours. 

 

Projet de construction dôune digue r®tro-littorale en terre, ¨ lôarri¯re de la dune 

pour protéger les habitations construites sur un ancien marais poldérisé.  

 

Cet ouvrage doit permettre de contenir une submersion en cas de rupture du 

cordon dunaire. 

 

Lôaction est compl®t®e par la consolidation de la dune par rechargement en 

sable.  

 

En parall¯le, les communes se sont dot®es dôun PPR interdisant la construction 

sur la zone poldérisée. 

Porteurs du projet Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud 

Coût global de 

lôop®ration 
Chiffrage en cours 

Financement de 

lôop®ration 
Communes, Etat 
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1.3.4.2. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Lôadaptation des enjeux englobe les actions permettant de minimiser lôimpact de lôal®a en 

maintenant les enjeux à leur place initiale tout en les adaptant, pour en réduire la vulnérabilité 

face à un risque défini. Cette action rel¯ve dôinitiatives individuelles mais peut °tre support®e 

par des incitations financières (Creach et al., 2016. Comparaison du coût de différentes 

mesures de protection de la vie humaine face au risque de submersion marine ). 

Il peut notamment sôagir dôune adaptation architecturale du b©ti. Par exemple, concernant la 

submersion, plusieurs solutions sont envisageables selon quôil sôagisse dôune construction 

existante ou future. Ainsi, pour lôexistant, cette mesure permet de cr®er une zone refuge par 

lôam®nagement de combles ou dôun ®tage refuge pour les habitations de plain-pied notamment. 

Pour les constructions futures, il faut envisager des mesures de rehaussement du premier 

plancher avec une mise sur pilotis ou sur butte, des constructions flottantes, etc. (Creach et al., 

2016. Comparaison du coût de différentes mesures de protection de la vie humaine face au 

risque de submersion marine ; MEDDE, METL, 2012. Référentiel de travaux de prévention du 

risque dôinondation dans lôhabitat existant). Cela peut passer par la mise en îuvre 

dôinstruments r®glementaires relatifs ¨ lôurbanisme. 

 

Enfin, en cas de risque imminent, la prévention et lôalerte (Creach et al., 2016. Comparaison 

du coût de différentes mesures de protection de la vie humaine face au risque de submersion 

marine ; Creach, 2017. Cartographie et analyse économique de la vulnérabilité humaine de 

sept communes du littoral atlantique français face au risque de submersion marine ) sont des 

mesures visant à limiter temporairement les enjeux humains exposés en  favorisant lô®vacuation 

pr®ventive en cas dôalerte, ce qui est notamment le cas pour les submersions rapides. 

Lôefficacit® de lô®vacuation d®pend du nombre de personnes ¨ ®vacuer mais ®galement du 

temps disponible entre le d®but de lôalerte et la survenue de lô®v¯nement. Toutefois, pour une 

efficacit® optimale, il faut sôassurer que la population ait conscience du risque et quôelle soit 

préparée à y faire face. Cela passe par les actions de pr®vention, il sôagit donc dôun processus 

permanent (Creach et al., 2016. Comparaison du coût de différentes mesures de protection de 

la vie humaine face au risque de submersion marine) qui se doit dô°tre complet, coh®rent et 

rationnel (Cour des Comptes, 2012. Les enseignements des inondations de 2010 sur le littoral 

atlantique (Xynthia) et dans le Var). Il est ainsi n®cessaire dôentretenir une certaine culture du 

risque chez les populations relevant de lôaction publique ¨ lô®chelle communale. Cela se met 

en place à travers la documentation r®glementaire dôinformation et de pr®vention (Plan de 

Prévention des Risques (PPR), Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs 

(DICRIM), Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et la r®alisation r®guli¯re dôexercices 

dô®vacuation (Creach et al., 2016. Comparaison du coût de différentes mesures de protection 

de la vie humaine face au risque de submersion marine ). 

Enfin, des actions li®es ¨ lôentretien de la culture et de la m®moire du risque peuvent °tre 

menées afin de maintenir un niveau de conscience de lôexistence du risque chez la population. 

Cette stratégie peut prendre plusieurs formes. On peut notamment citer lôinstallation de rep¯res 

de crue dans les zones ayant d®j¨ ®t® inond®es ou encore lôexemple de la d®marche des 

ñarbres bleusò d®ploy®e sur la commune de La Rochelle en 2014, notamment le long de 

lôavenue Michel Cr®peau. Cette action men®e par lôONG Bleu Versant consiste à sensibiliser le 

grand public aux risques de submersion marine en matérialisant, au moyen de peinture bleue, 

le niveau des hauteurs dôeau engendr®es par les inondations de Xynthia. 
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Tableau 4 : Adaptation des enjeux, avantages et limites 

Objectif Mesure Aléa Avantages Limites 

Adaptation des 
enjeux  

(Réduire la 
vulnérabilité des 

enjeux) 

Modifier les codes de la construction et 

les normes de conception pour tenir 

compte de la hausse du niveau des 

mers, par exemple en ce qui concerne 

la hauteur des constructions et la 

conception de leurs fondations 

Submersion 

¶ Flexibilité pour gérer les futures submersions 
côtières temporaires et permanentes 
 

¶ Les changements sont plus progressifs quôavec 
dôautres solutions 

¶ Augmente les co¾ts dôam®nagement support®s 
au départ 
 

¶ Applicable uniquement aux constructions neuves 
ou rénovées 
 

¶ Exige un degré élevé de coordination entre 
organismes de planification et dôex®cution 

Encourager les propriétaires de biens 

neufs et anciens à prendre des mesures 
Submersion 

¶ Flexible et facile à combiner avec dôautres 
mesures 
 

¶ Sensibilise davantage les ménages aux risques 

¶ Les technologies destinées à être appliquées à 
lô®chelle des biens sont encore peu d®velopp®es 

Gestion des situations dôurgence : PCS Submersion ¶ Réduit les pertes en vies humaines et les pertes 
touchant les actifs en cas dôinondation c¹ti¯re 

¶ Les prévisions relatives aux ondes de tempête 
sont incertaines dans le cadre des systèmes 
dôalerte pr®coce 

¶ Co¾t financier important de lô®vacuation des 
personnes 

Entretien de la culture et de la mémoire 

du risque 

Submersion 

Erosion 
¶ Permet de maintenir un niveau de conscience de 

lôexistence du risque chez la population    
¶ Doit °tre associ® ¨ dôautres mesures plus 

structurelles 
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Tableau 5 : Adaptation des enjeux : exemple de Nieul-sur-Mer (Charente-Maritime) 

EXEMPLE 

Commune Nieul-sur-Mer (17) 

 

Aléa Submersion 

Principaux enjeux 326 habitations 

Les submersions et inondations fluvio-marines liées au passage de la tempête Xynthia, 

le 28 février 2010, ont entraîné la mort de 41 personnes sur les côtes de la Vendée et 

de la Charente-Maritime. 

 

 

Dans ce cadre, lôaxe 5 du PAPI de lôAgglom®ration de la Rochelle a pr®vu la mise en 

place de diagnostics de vulnérabilité des bâtiments en zone de submersion marine.  

 

 

Ces diagnostics servent ensuite à accompagner les riverains dans la mise en place de 

protections individuelles (batardeaux, réhausse du système électrique, clapet anti-

retour, mesures organisationnellesé). 

Porteurs du projet Communaut® dôAgglom®ration de La Rochelle 

Coût global de 

lôop®ration 
Fiche action de 500 000 ú 

Financement de 

lôop®ration 
Etat, Département, CDA LR 

Source : CDA LA ROCHELLE, CEREMA 
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Tableau 6 : Adaptation des enjeux : exemple de Camaret-sur-Mer (Finistère) 

EXEMPLE LOCAL 

Commune Camaret-Sur-Mer 

 

 
Source : DDTM Finistère, EGIS Eau 

Linéaire de littoral 500 mètres 

Aléa Erosion et submersion 

Principaux enjeux Logements 

La circulaire interministérielle du 7 avril 2010, relative aux mesures à prendre suite à la 
tempête Xynthia du 28 février 2010, a prescrit dans son paragraphe 6.3 : « de couvrir 
par un PPRN approuv® lôensemble des zones basses expos®es ¨ un risque fort de 
submersion marine sous 3 ans ». 

Côest dans ce contexte que le pr®fet a prescrit le plan de pr®vention des risques 
littoraux (PPRL) de la commune de Camaret-sur-Mer (PPRN-L3) en janvier 2013.  

Le plan de prévention des risques littoraux de Camaret-sur-Mer a été approuvé par 
arrêté préfectoral du 30 juin 2017. 

Lô®laboration dôun zonage r®glementaire conduit ¨ mettre en place des mesures sur le 
bâti existant. 
 
Des diagnostics de vuln®rabilit® ont ®t® r®alis®s et des travaux dôadaptation du b©ti sont 
en cours. 

Porteurs du projet Préfet du Finistère 

Coût global de 
lôop®ration 

/ 

Financement de 
lôop®ration 

/ 
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1.3.4.3. Les protections douces 

Les solutions, dites « douces » ou « fondées sur la nature » sôopposent radicalement aux 

protections dures évoquées précédemment. Lôobjectif est de ñtravailler avec la natureò en 

intégrant la dynamique naturelle du littoral et la mobilité du trait de côte. 

En termes de risque submersion, il peut sôagir de rouvrir à la mer des milieux antérieurement 

fermés, au cours du XIXème siècle notamment pour les polders français, en détruisant toutes 

les digues. Cela conduirait à une ré-estuarisation des vallées fluviales asséchées ou à des 

dépoldérisations (Juan, 2019. Le littoral en tensions. Rigidit®s, strat®gies dôadaptation et 

préservation écologique). Cette méthode constituerait une alternative aux ouvrages durs de 

défense (digues). 

Pour ce qui est de lô®rosion, on peut citer lôç accompagnement des processus naturels è qui 

permet dôintervenir de fa­on limit®e en accompagnant les processus naturels de mobilité du 

trait de côte. Cette option de gestion consiste par exemple  en lôinstallation de ganivelles pour 

favoriser le stockage du sable et ainsi reformer ou pérenniser un  système dunaire. Il convient 

également de citer la solution du rechargement sédimentaire, une  méthode souple visant à 

conforter un système plage-dune en procédant, dans des zones déficitaires en sédiments, à un 

apport mécanique de matière. 

Bien quôil sôagisse dôactions particuli¯rement efficaces (Parker et al., 2009. Understanding and 

enhancing the public's behavioural response to flood warning information), ces éléments 

semblent avoir fait défaut lors de Xynthia alors que selon Kolen et al. (2013. The impacts of 

storm Xynthia February 27ï28, 2010), leur exécution aurait permis de limiter le bilan humain. 

Cette strat®gie rel¯ve de lôaction publique ¨ lô®chelle communale. Elle se met en place ¨ travers 

la documentation r®glementaire dôinformation et de pr®vention (Plan de Pr®vention des Risques 

(PPR), Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), Plan Communal 

de Sauvegarde (PCS) et la r®alisation r®guli¯re dôexercices dô®vacuation (Creach et al., 2016. 

Comparaison du coût de différentes mesures de protection de la vie humaine face au risque de 

submersion marine).
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Tableau 7 : Protections douces, avantages et limites 

Objectif Mesure Aléa Avantages Limites 

Protection du 

littoral par 

solutions 

douces 

Préservation, restauration et gestion 

durable des écosystèmes sableux (pose 

de ganivelles, revégétalisation, etc. 

Submersion 

 

Erosion 

¶ Amélioration des dynamiques sédimentaires et 
limitation de lô®rosion 
 

¶ Restauration des milieux dunaires qui 
redeviennent des barrières naturelles et 
résilientes contre les intrusions marines 

 

¶ Biodiversité retrouvée et adaptée 

¶ Mobilisation des acteurs 
 

¶ Entretien des ganivelles 
 

¶ Solution limitée aux zones dunaires 
 

¶ Nécessite une surveillance des dégradations 
produites par les usagers du littoral  

Mise en place dôouvrages en g®otextile 

Submersion 

 

Erosion 

¶ Mise en place rapide et moins onéreuse que des 
ouvrages lourds 
 

¶ Peu de perturbations de lô®cosyst¯me littoral 
 

¶ Pas dôimpact visuel car se recouvrent de sables 

¶ Limitent les transits sédimentaires et accentuent 
lô®rosion sur les zones voisines 
 

¶ Entretien régulier 

Rechargement en sable  

Submersion 

 

Erosion 

¶ Renforcement de la résilience naturelle de la 
côte 
 

¶ Diminution du risque de submersion 
 

¶ Extension rapide de la plage et ralentissement 
du recul du trait de côte 

¶ Provenance et nature des sédiments 
 

¶ Coût, recharge régulière car solution temporaire  
 

¶ Impacts ®cologiques sur le site dôextraction 
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Tableau 8 : Protections douces : exemple de Barneville-Carteret (Manche) 

EXEMPLE 

Commune Barneville-Carteret (50) 

 

Linéaire de littoral 800 mètres 

Aléa Submersion et érosion 

Principaux enjeux Restaurants, route communale 

Pose de ganivelles favorisant la retenue du sable et limitant lô®rosion.  

Porteurs du projet Commune de Barneville-Carteret 

Coût global de 

lôop®ration 
69 000 ú 

Financement de 

lôop®ration 
Etat, Commune 

Source : Ouest France 
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Tableau 9 : Protections douces : exemple de Brest (St Anne du Portzic) 

EXEMPLE LOCAL 

Commune Brest 

 
Source : Ville de Brest 

Linéaire de littoral / 

Aléa Erosion 

Principaux enjeux Attractivité touristique 

La disparition graduelle du sable sur la plage de Sainte Anne du Portzic au cours du 
20¯ si¯cle, a consid®rablement diminu® lôattrait touristique du site.  

 

Un projet de gestion douce du site, par méthode de rechargement en sédiment, est à 
lô®tude 

 

Il sôagit de d®placer 2 000 m3 de sable, du bas de lôestran, o½ le sable a tendance ¨ 
sôaccumuler, au haut de plage. La mar®e se charge ensuite dô®taler le sable sur la 
surface de la plage. 

 

Porteurs du projet Ville de Brest 

Coût global de 
lôop®ration 

60 000 ú de travaux 

Financement de 
lôop®ration 

Budget participatif 
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1.3.4.4. Le déplacement ou la relocalisation 

Le déplacement consiste à effectuer un retrait des enjeux les plus exposés à travers leur 

relocalisation en dehors des zones dôal®a (Creach et al., 2016. Comparaison du coût de 

différentes mesures de protection de la vie humaine face au risque de submersion marine ), par 

exemple lorsque le niveau dôexposition, trop important, n®cessiterait des mesures de protection 

tr¯s on®reuses et que les mesures dôaccommodation sont jug®es insuffisantes. Toutefois, cela 

n®cessite la mise en place de rachats amiables ou des proc®dures dôexpropriation. Ainsi, bien 

quôon®reuse ¨ court terme, cette strat®gie sôav¯re radicale dans lôobjectif de prot®ger la vie 

humaine face au risque de submersion marine (Creach et al., 2016. Comparaison du coût de 

différentes mesures de protection de la vie humaine face au risque de submersion marine ). 

Ce principe a notamment été appliquée en Charente-Maritime et en Vend®e par lôEtat apr¯s 

Xynthia à travers la politique des zones de solidarité (Creach et al., 2016. Comparaison du coût 

de différentes mesures de protection de la vie humaine face au risque de submersion marine ). 

Dans le contexte dô®l®vation du niveau marin li®e au changement climatique, cette strat®gie 

devrait devenir in®vitable ¨ lôavenir, comme le souligne la Strat®gie Nationale de Gestion du 

Trait de Côte (MEDDE, 2012. Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte - Vers la 

relocalisation des activités et des biens). 

En revanche, il convient de noter que cette solution semble difficile à mettre en place sur des 

territoires insulaires, ¨ lôinverse des territoires continentaux. 

La Loi Climat et Résilience prévoit que de nouveaux dispositifs et outils sur la recomposition 

spatiale du littoral, côest-à-dire la relocalisation, sôappliquent dans les communes identifi®es 

dans la liste définie par décret. Son article 239 dispose que cette liste soit constituée par « les 

communes dont lôaction en mati¯re dôurbanisme et la politique dôam®nagement doivent °tre 

adaptées aux phénomènes hydro-sédimentaires entraînant lô®rosion du littoral è. Ainsi, les 

articles 239 à 243 réforment le Code de lôUrbanisme et les modalit®s de prise en compte du 

risque érosion dans les documents de planification. Les communes ainsi  listées par décret 

seront dans lôobligation de r®viser leur Plan Local dôUrbanisme (PLU) sous 4 ans. Lôobjectif est 

de limiter lôexposition des nouveaux biens ¨ lôal®a ®rosion sur la base de deux principes : 

- Lôinconstructibilit® et la d®montabilit® des biens dans les zones exposées à court terme 

et moyen terme 

- La démolition des biens dans les zones exposées à long terme.  

Ce texte permet également de mettre en place des outils de recomposition spatiale  en : 

- Identifiant des secteurs dôaccueil pour les activit®s ou les ouvrages de défense dans les 

documents de planification, 

- Obligeant la prise en compte de lô®rosion dans les documents de planification 

stratégique, 

- Définissant des orientations de gestion des milieux aquatiques, de prévention des 

risques liés à la mer et dôadaptation au recul du trait de c¹te dans les SCoT, 

- Adaptant les PLU et PLU(i) pour intégrer les orientations relatives au recul du trait de 

côte. 
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Tableau 10 : Déplacement / relocalisation, avantages et limites 

Objectif Mesure Aléa Á Avantages Limites 

Réduction de 

lôexposition des 

enjeux 

Empêcher de nouveaux aménagements 

dans les zones soumises à un risque 

dôinondation ou dô®rosion, par des 

r¯glements dôurbanisme/mesures de 

zonage 

Submersion 

 

Erosion 

¶ Offre des possibilit®s suppl®mentaires dôacc¯s 
au front de mer 

 

¶ R®duit le risque de r®tr®cissement de lôespace 
côtier 

¶ La suppression de droits dôam®nagement 
existants peut prendre du temps et nécessite 
des mesures dôindemnisation 
 

¶ Sôapplique uniquement aux nouveaux 
aménagements 

Déplacement des personnes et des bien 

et suppression dôouvrages de protection 

existants 

Submersion 

 

Erosion 

¶ Préserve les habitats naturels intertidaux 
existants et favorise leur développement, tout en 
assurant une protection contre les aléas littoraux 
 

¶ Peut épargner aux collectivités des coûts futurs 
de protection contre les aléas 

¶ Le coût financier est souvent considérable si les 
propriétaires existants doivent être indemnisés  
 

¶ Répercussions directes sur les personnes qui 
habitent dans les biens concernés 
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Tableau 11 : Déplacement / relocalisation : exemple de Lacanau (Gironde) 

EXEMPLE 

Commune Lacanau (33) 

 

Linéaire de littoral 16 kilomètres 

Aléa Erosion (taux moyen de recul : -1 à -2 m/an) 

Principaux enjeux Logements et activités commerciales 

Projet de relocalisation du front de mer sous la forme dôune réorganisation à long terme. 

 

 

De fa­on transitoire, le trait de c¹te est maintenu (redimensionnement de lôouvrage de 

protection) jusquôen  

2040-2050 et des actions de surveillance de lôal®a, de sensibilisation de la population, 

dôalerte et de gestion de crise sont men®es. 

 

 

Actions déjà engagées : recomposition des équipements publics du front de mer. 

Porteurs du projet 
CdC Médoc Atlantique 

Commune de Lacanau 

Coût global de 

lôop®ration 
2,6 Mú HT (programme 2016-2022) 

Financement de 

lôop®ration 
FEDER, Etat, Région Nouvelle-Aquitaine 

Source : GIP Littoral 
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Tableau 12 : Déplacement / relocalisation : exemple de Treffiagat (Finistère) 

EXEMPLE LOCAL 

Commune Treffiagat 

 
Source : PAPI Littoral Sud Finistère 

Linéaire de littoral / 

Aléa / 

Principaux enjeux Habitations 

Un projet de relocalisation dôune quinzaine dôhabitation est en cours 

Porteurs du projet / 

Coût global de 
lôop®ration 

/ 

Financement de 
lôop®ration 

/ 
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1.3.4.5. Le laisser-faire 

Le laisser-faire ou « surveillance passive » consiste à laisser la nature sôadapter seule, sans 

intervention humaine, là où les enjeux ne justifient pas une action. Concernant essentiellement 

le risque ®rosion, il sôagit de consid®rer les fluctuations de la c¹te comme un ph®nom¯ne naturel 

avec lequel il faut composer plut¹t que tenter de sôy opposer (Minist¯re de lôEcologie, 2010).
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Tableau 13 : Laisser-faire, avantages et limites 

Objectif Mesure Aléa Avantages Limites 

Laisser-faire Dépoldérisation/Renaturation 

Submersion 

 

Erosion 

¶ Création dôune zone dôexpansion de submersion 
marine et donc abaissement du niveau dôeau sur 
les enjeux en arrière 
 

¶ Pas dôentretien n®cessaire 
 

¶ Renaturation, et donc retour de la biodiversité  

¶ Action possible là où les enjeux sont très faibles  
 

¶ Doit être couplé à une surveillance des 
systèmes naturels 
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Tableau 14 : Laisser-faire : exemple de Blaye (Gironde) 

EXEMPLE 

Commune Blaye (33) 

 

 

Surface de lôĊle 600 hectares 

Aléa Submersion et érosion 

Principaux enjeux Agriculture, patrimoine, tourisme 

Île exploitée depuis le milieu du XIXe siècle pour ses terres fertiles grâce au limon de 

lôEstuaire, lôĊle Nouvelle est un exemple de laisser-faire et de rendu des terres à la mer.  

En 1999, les tempêtes provoquent une brèche dans les digues. 

Le Conservatoire du Littoral et le D®partement d®cident alors dôentamer un programme 

de renaturation du Nord de lôĊle.  

En 2010, la tempête Xynthia crée une nouvelle brèche au Nord-Est de lôĊle.  

En 2017, le projet Adapto est lancé, il étudiera les bénéfices liés à la reconnexion 

maritime.  

Aujourdôhui, lôĊle Nouvelle est class®e comme Espace Naturel Sensible et fait lôobjet dôun 

projet de revalorisation (renaturation, patrimoine b©ti, ®quipe dôanimateurs nature, 

programme de recherche, r®habilitation des digues au Sud de lôĊle...). 

Porteurs du projet Département de la Gironde 

Coût global de 

lôop®ration 
6 Mú 

Financement de 

lôop®ration 

FEDER, Agence de lôEau, D®partement de la Gironde, 

Conservatoire du Littoral 

Source : Projet Adapto 
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Tableau 15 : Laisser-faire : exemple de Fouesnant (Finistère) 

EXEMPLE LOCAL 

Commune Fouesnant 

 
Source : ASPF 

Linéaire de littoral / 

Aléa / 

Principaux enjeux / 

Décision politique de laisser-faire et de ne pas renforcer le cordon dunaire en raison de 
lôabsence dôenjeux ¨ lôarri¯re du cordon 

Porteurs du projet / 

Coût global de 
lôop®ration 

/ 

Financement de 
lôop®ration 

/ 
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1.4. Compétence GEMAPI et cadre juridique 

La pr®sente ®tude sôinscrit dans le cadre de la comp®tence GEMAPI. 

En effet, la mission de d®fense contre les inondations et contre la mer rel¯ve aujourdôhui de la 

compétence obligatoire de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 

(GEMAPI) instaurée par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction 

publique territoriale et dôaffirmation des m®tropoles (loi MAPTAM). Attribuée au bloc communal 

en 2014, elle s'exerce par les intercommunalités depuis le 1er janvier 2018 . Pays dôIroise 

Communauté a donc à charge de la mettre en application sur le territoire tant sur le volet 

GEMA que sur le volet PI. 

 

Les missions que recouvre la comp®tence GEMAPI sont list®es aux 1,2,5 et 8 du I de lôarticle 

L.211.7 du code de lôenvironnement (Figure 3). 

 

 

Figure 3 : La compétence GEMAPI [LANDOT, Editions législatives (2019)]  

  



 

Etude des risques de submersion marine et dô®rosion du trait de c¹te sur le territoire 
de Pays dôIroise Communaut® 

1. Contexte et objectifs de lô®tude 

 

Septembre 2023 Page 27 sur 128 Prévention des inondations 
 

Ainsi, lôobjectif principal de cette comp®tence est de de favoriser la bonne coordination des 

actions sur un même territoire, en matière de prévention du risque inondation et de submersion 

marine, de gestion des milieux aquatiques et de gestion du trait de côte.  

En mati¯re de risque inondation, lôautorit® gemapienne comp®tente d®termine le niveau de 

protection pour une zone définie. Sa responsabilité peut donc être engagée en cas de non -

respect de ses obligations légales et réglementaires (conception, exploitation , entretien des 

ouvrages) (Cerema, 2018. La GEMAPI - Vers une gestion int®gr®e de lôeau dans les territoires). 

Il est int®ressant de noter que la comp®tence GEMAPI nôabroge pas le principe ®dict® par la loi 

du 16 septembre 1807 relative au dessèchement des marais selon lequel la puissance publique 

nôa pas lôobligation de prot®ger toute la population par des ouvrages. De fait, il revient ¨ chaque 

riverain de se protéger contre les inondations, sans pour autant reporter sur autrui toute 

aggravation de la situation. 

De ce fait, le gestionnaire est responsable des ouvrages dont on a la charge. Son rôle est 

rigoureusement cadr® par la r®glementation dôune part, et les objectifs de protections fix®s par 

la demande dôautorisation environnementale, dôautre part.  

Cette comp®tence donne aux gemapiens, la possibilit® dôinstaurer une taxe, dite ç taxe GEMAPI 

», facultative, plafonnée et affectée. Celle-ci couvre lôamortissement, le gros renouvellement, 

lôentretien et les investissements en ouvrage de protection (MEDDTL, 2017. Bilan du plan 

submersions rapides. Submersions marine, crues soudaines et ruptures de digues (2011 -

2016)). Le montant total de cette taxe est plafonn® par la population, ¨ hauteur de 40ú 

maximum, multipli®s par le nombre dôhabitants et par an (Cerema, 2018 La GEMAPI - Vers une 

gestion int®gr®e de lôeau dans les territoires).  

1.4.1. bƻǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ 

Les dispositifs de protection contre la submersion marine font lôobjet de politiques publiques et 

de contraintes r®glementaires particuli¯res. En effet, au cours des derni¯res ann®es, lô®volution 

de la réglementation sur les ouvrages de protection contre les inondations et les effets 

désastreux de la temp°te Xynthia ont fortement modifi® les conditions dôintervention sur les 

digues côtières. 

Le décret dit « digues »  (Décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des 

ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages 

hydrauliques et modifiant le code de l'environnement ), a marqué un tournant dans le domaine 

de la sécurité des ouvrages hydrauliques. Depuis, la réglementation impose aux gestionnaires 

de nouvelles obligations sur lôentretien, lôexploitation et la s®curit® des ouvrages. Ces 

évolutions règlementaires favorisent la construction dôouvrages plus solides permettant de 

disposer dôune marge de pr®caution accrue sur les niveaux de performance. Cette 

r®glementation impose en outre lôintervention de bureaux dô®tudes agréés pour certaines 

étapes essentielles (conception des ouvrages, conduite de travaux, réalisation  des Etudes De 

Dangers (EDD) et des revues de sûreté (Cerema, 2018. Coût des protections contre les aléas 

littoraux). Les EDD sont désormais obligatoires avant tout programme de travaux et sont 

étudiées par le Service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (MEDDTL, 2017. 

Bilan du plan submersions rapides. Submersions marine, crues soudaines et ruptures  de digues 

(2011-2016)).  

Le syst¯me dôendiguement (Figure 4) est défini réglementairement (Article R. 562-13 du décret 

n° 2015-526 du 12 mai 2015) de la manière suivante : « la protection dôune zone expos®e au 

risque dôinondation ou de submersion marine au moyen de digues est r®alis®e par un système 

dôendiguement (SE). Ce syst¯me comprend une ou plusieurs digues ainsi que tout ouvrage 

nécessaire à son efficacité et à son bon fonctionnement, notamment :  
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- Des ouvrages, autres que des barrages, qui, eu égard à leur localisation et à leurs  

caractéristiques, complètent la prévention ;  

- Des dispositifs de régulation des écoulements hydrauliques tels que vannes et stations  

de pompage. ». 

Il existe donc deux catégories dôouvrages, construits ou am®nag®s en vue de pr®venir les 

inondations et/ou les submersions : les am®nagements hydrauliques dôune part, et les SE 

dôautre part. 

Les aménagements hydrauliques correspondent à « lôensemble des ouvrages qui permettent, 

soit de stocker provisoirement des ®coulements provenant dôun bassin, sous bassin ou 

groupement de sous-bassins hydrographiques, soit le ressuyage des venues dôeau en 

provenance de la mer » (Article R.562-18 du Code de lôEnvironnement). Ces ouvrages sont 

généralement éloignés de la zone protégée mais  contribuent à leur protection. 

 

Figure 4 : Notion de système d'endiguement [France Digues] 

Ainsi, le décret « digues » de 2015 prévoit que les digues soient régularisées en SE, chacun 

dôeux devant °tre hydrauliquement coh®rent pour la protection dôun territoire inondable identifi® 

(MEDDTL, 2017. Bilan du plan submersions rapides. Submersions marine, crues soudaines et 

ruptures de digues (2011-2016)). Par « digue », on entend ouvrage réglementé, soumis à 

autorisation à travers son appartenance à un SE au sens du décret digue de 2015. En effet, 

selon lôarticle L.566-12-1 du Code de lôEnvironnement, « les digues sont des ouvrages construits 

ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions ». Les digues sont ainsi des 

ouvrages linéaires, en surélévation par rapport au terrain naturel, faisant parti dôun ensemble 

plus global, le SE. Elles permettent, avec les autres structures identifiées dans ce système, 

et/ou en sôappuyant sur des ®l®ments naturels, de protéger des zones inondables des 

inondations et de la submersion (France Digues). 

Autrement dit, au sens du d®cret ç digues è, un SE est une combinaison dôouvrages sôappuyant 

sur la topographie naturelle dôun site. Il vise ¨ assurer la mise hors dôeau dôune zone ¨ prot®ger 

pour un ®v¯nement ou al®a naturel dôintensit® donn®e, fix® par lôautorit® comp®tente pour la 

GEMAPI (Cerema, 2018. La GEMAPI - Vers une gestion int®gr®e de lôeau dans les territoires). 

Ces digues peuvent être accompagnées de plusieurs autres ouvrages anthropiques (digues de 

second rang, ouvrages hydrauliques tels que vannes, clapets, etc., remblais 

routiers/ferroviaires, etc.) concourant à la préservation de la même zone protégée, zone que 
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lôon souhaite exempter de venues dôeau pour un al®a pr®cis®ment d®finit et qui le serait en 

lôabsence du SE d®sign®. En revanche, les éléments naturels ne peuvent pas être inclus dans 

un SE mais peuvent jouer un rôle pour la lutte contre lôinondation ou la submersion (cordon 

dunaire, tertre, éperon rocheux). Il est donc nécessaire de prendre en compte ces éléments 

dans les Etudes De Dangers (EDD), afin de déterminer leur résistance et leur fiabilité. Ces 

éléments naturels, dont le gestionnaire du SE n'est pas responsable, devront néanmoins être 

suivis par ce dernier, de manière régulière, si l'EDD conclut à leur importance pour la  

performance du SE. 

Les SE doivent répondre à la réglementation en vigueur et sont classés en fonction du nombre 

de personnes se trouvant dans la zone protégée. La classe des SE détermine la nature et la 

fréquence des obligations réglementaires qui incombent à la structure en charge du système 

dôendiguement3. Le décret « digues » de 2015 définit les classes comme suit :  

- Classe A : population > 30 000 personnes ;  

- Classe B : 3 000 personnes < population Ò 30 000 personnes ; 

- Classe C : 30 personnes Ò population Ò 3 000 personnes. 

Le décret « digues » renforce le lien entre le gestionnaire dôun SE et les autorit®s de gestion 

de la crise, les Maires et Préfets, au titre des pouvoirs de police. Le décret de 2015 redéfinit 

par ailleurs les obligations et leurs fréquences de mise à jour dictées dans le décret de 2007 

(Tableau 16). 

Le 28 ao¾t 2019, apr¯s un an dôapplication de la comp®tence GEMAPI, deux d®crets visant ¨ 

adapter la réglementation afférente aux ouvrages hydrauliques, digues y compris, et en 

particulier les ouvrages aménagés en vue de prévenir les inondations ont été adoptés. Ainsi, le 

décret n° 2019- 895 du 28 ao¾t 2019 portant diverses dispositions dôadaptation des r¯gles 

relatives aux ouvrages de prévention des inondations  apporte des adaptations aux règles 

garantissant l'efficacité des ouvrages, pour faciliter la mise en îuvre de la réglementation par 

les autorités compétentes. Il modifie par ailleurs la définition de lôç aménagement hydraulique 

» et celle de la « population protégée » ainsi que les critères de classement des ouvrages 

(Tableau 16).  

Ainsi, le niveau de protection des personnes résidant dans une zone protégée, correspond au 

niveau de protection d®fini r®glementairement par lôarticle R.214-119-1 du Code de 

lôEnvironnement. Celui-ci correspond ¨ la hauteur maximale que peut atteindre lôeau sans que 

la zone protégée soit inondée en raison du débordement, du contournement, ou de la rupture 

des ouvrages du syst¯me quand lôinondation provient directement du cours dôeau ou de la mer. 

Le niveau de protection correspond à la situation « pieds secs » des personnes résidant dans 

la zone prot®g®e. Il est appr®ci® au regard dôun niveau marin pour le risque de submersion 

marine (France Digues). Lôarr°t® modificatif du 30 septembre 2019 donne la possibilit® de 

déterminer différents niveaux de protection dans une même zone protégée, en la divisant en 

plusieurs secteurs. Enfin, le décret n°2019-896 du 28 août 2019, complète le précédent en 

simplifiant le dossier quôune collectivit® gemapienne transmet au préfet lors dôune demande 

dôAutorisation Environnementale pour des ouvrages dôendiguement. 
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Tableau 16 : Synthèse des évolutions décrets « digues » de 2007 à 2019 

 Décret 2007 Décret 2015 Décret 2019 

Notions 

générales 
« Digues de protection contre les inondations et 
les submersions et digues de rivières » 

Syst¯me dôendiguement, am®nagements 
hydrauliques, zone protégée et niveau de 
protection 

Nouvelle définitions d'« aménagement 
hydraulique » et de « population protégée » 

Classement 

des 

ouvrages 

A P Ó 50 000 habitants et H Ó 1 m¯tre > 30 000 personnes 

H Ó 1,5 

mètres 

> 30 000 personnes 

B P Ó 1 000 habitants et H Ó 1 m¯tre > 3 000 personnes > 3 000 personnes 

C P Ó 10 habitants et H Ó 1 m¯tre Ó 30 personnes > 3 000 personnes 

D P < 10 habitants et H < 1 mètre Classe supprimée Classe supprimée 

Dossier 

dôouvrage 
Tenir à jour (structure, environnement, études 
diverses, entretien / surveillance) 

Idem 2007 + Registre Idem 2015 

Visite 

Technique 

Approfondie 

A 1 an 
Entre deux rapports de surveillance 
Plus d'obligation d'adresser le rapport de 
surveillance au préfet 

Entre deux rapports de surveillance 
Plus d'obligation d'adresser le rapport de 
surveillance au préfet 

B 1 an 

C 2 ans 

D 5 ans Classe supprimée Classe supprimée 

Rapport de 

surveillance 

A 1 an 3 ans 3 ans 

B 5 ans 5 ans 5 ans 

C 5 ans 6 ans 6 ans 

D Sans objet Classe supprimée Classe supprimée 

Etude de 

dangers 

A 

Tous les 10 ans 
A la demande dôautorisation du SE 

puis 

10 ans 

A la demande dôautorisation du SE 

puis 

10 ans 

B 15 ans 15 ans 

C 20 ans 20 ans 
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2. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

2.1. Territoire concerné 

Lô®tude porte sur le territoire de Pays dôIroise Communaut® (CCPI) et plus particulièrement sur 

ses communes littorales (Figure 5). 

 

Figure 5 : Un territoire majoritairement littoral [UNIMA, 2022] 

Le p®rim¯tre dô®tude inclut donc lôensemble du lin®aire c¹tier de la CCPI, y compris les 

territoires insulaires. 

2.2. Contexte physique 

2.2.1. Topographie 

La carte ci-dessous (Figure 6) présente la topographie de la zone dô®tude. De manière 

g®n®rale, lôaltim®trie le long du littoral est relativement faible. Le Nord du territoire est 

particulièrement concerné, notamment les communes de Lampaul-Ploudalmézeau et 

Ploudalmézeau. Sur la façade Ouest, le littoral alterne entre zones basses et zones dôaltitudes 

moyennes. Enfin, le Sud du territoire comprend essentiellement des falaises plus escarpées 

(Locmaria-Plouzané). 
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Figure 6 : Topographie de la zone d'étude [UNIMA, 2022] 

2.2.2. Nature du linéaire côtier 

Les formes littorales sont distinguées en deux catégories morphologiques définies en fonction 

de leurs mises en place (Basara, 2019. L'érosion des littoraux à falaises meubles en Bretagne 

: aléa, enjeux et gestion du risque) : 

- Les formes dôaccumulation (plage, dune, cordon de galets, vasi¯re) (Figure 7) qui 

résultent du remaniement marin et littoral (vague, houle, courant et vent) des  sédiments, 

de leur transport et de leur dépôt à la côte. Ces formes peuvent  connaître des phases 

successives dôaccumulation et dô®rosion d®pendant de leur bilan sédimentaire. 
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Figure 7 : Forme d'accumulation - Plage d'Ilien à Ploumoguer [UNIMA, 2022]  
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- Les formes dôablation (c¹te de d®nudation et c¹te ¨ falaise rocheuse et meuble) (Figure 

8) qui naissent de lô®rosion du continent par des agents marins ou subaériens et qui ne 

connaissent que des dynamiques de recul. Ces cotes à falaises se développent dans  

des matériaux rocheux mais sont également constituées de formations meubles. 

 

Figure 8 : Forme d'ablation - Plage de Ruscumunoc à Plouarzel [UNIMA, 2022]  
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Le lin®aire c¹tier de la zone dô®tude est majoritairement composé de falaises rocheuses  

dôaspect granitique (Figure 9). Des formes dôaccumulation sont ®galement observables. Enfin, 

plus ponctuellement, le littoral est artificialisé (429 ouvrages sont identifiés ). 

 

Figure 9 : Typologie des côtes de Pays d'iroise Communauté [CCPI, 2021]  
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3. Connaissance des risques submersion et érosion sur le territoire de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩLǊƻƛǎŜ 

Le recensement des enjeux exposés aux risques côtiers vise à connaitre, de la façon la plus 

pr®cise possible, les personnes et les biens ¨ prot®ger en vue dô®tablir les priorit®s 

dôintervention et de d®finir les solutions adaptées de réduction du risque. Leur intégration dans 

un SIG permet de réaliser des croisements avec les données sur les aléas. Il est alors possible 

dôen d®duire les montants des dommages (CDA La Rochelle, 2013. tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ 

Prévention des Inondations « Agglomération Rochelaise »). Les enjeux à prendre en compte pour 

les risques littoraux peuvent être classés dans la typologie suivante : personnes, habitats, 

activités économiques, activités agricoles (y compris la conchyliculture), patrimoines et 

équipements publics, établissements recevant du public,  infrastructures de transport et 

réseaux. 

3.1. Les aléas sur le territoire littoral 

3.1.1. Les aléas étudiés 

Les risques naturels auxquels le territoire dôIroise Communaut® est exposé sont de plusieurs 

types : temp°te, inondation, submersion marine et ®rosion littoraleé 

Les communes du secteur dô®tude ont fait lôobjet, dans le pass®, de diff®rents arr°t®s de 

catastrophes naturelles relatifs aux al®as inondation et submersion marine. Lôanalyse de la 

base de données des arrêtés de catastrophes naturelles GASPAR (www.georisques.gouv.fr) 

montre quôil existe 12 arr°t®s de catastrophe naturelle ayant pour description un ph®nom¯ne 

dôinondation ou de submersion sur le territoire (Tableau 17). La submersion marine représente 

7 arrêtés sur 12 (en bleu clair dans le tableau ci-dessous). 

Tableau 17 : Arr°t®s de catastrophes naturelles sur le littoral de Pays dôIroise Communaut® [GASPAR] 

Date de 

lô®v¯nement 
Type  Communes concernées 

16/12/1989 Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues Plougonvelin 

12/02/1990 Inondations et/ou coulées de boues Porspoder 

09/08/1994 Inondations et/ou coulées de boues Plougonvelin 

17/01/1995 Inondations et/ou coulées de boues Locmaria-Plouzané, Porspoder 

25/12/1999 Inondations et/ou coulées de boues 

Molène, Lampaul-Plouarzel, 

Lampaul-Ploudalmézeau, 

Landunvez, Lanildut, Locmaria-

Plouzané, Plouarzel, 

Ploudalmézeau, Plougonvelin, 

Ploumoguer, Porspoder, Trébabu 

09/03/2008 Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues Landunvez, Ploudalmézeau 

10/03/2008 Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues Molène 

03/01/2014 Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues Locmaria-Plouzané 

01/02/2014 
Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues 

Inondations et/ou coulées de boues 

Molène, Landunvez, Porspoder, 

Lanildut, Ploudalmézeau, 

Plougonvelin 

06/02/2014 

Inondations remontées de nappe 

Inondations et/ou coulées de boues 

Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues 

Lampaul-Ploudalmézeau, 

Landunvez, Locmaria-Plouzané, 

http://www.georisques.gouv.fr/
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Ploudalmézeau, Plougonvelin, 

Ploumoguer, Porspoder, Trébabu 

14/02/2014 
Inondations et/ou coulées de boues 

Chocs m®caniques li®s ¨ lôaction des vagues 
Plougonvelin 

12/08/2015 Inondations et/ou coulées de boues Landunvez, Lanildut, Ploumoguer 

 

 

Figure 10 : Molène en février 2014 [Infoclimat] 

 

Figure 11 : Plougonvelin en février 2014 [Le Télégramme]  

3.1.2. Les aléas face au changement climatique 

LôObservatoire National sur les Effets du R®chauffement Climatique (ONERC) a pour missions 

principales de collecter et diffuser les informations sur les risques liés au réchauffement 

climatique, de formuler des recommandations sur les mesures dôadaptation ¨ envisager pour 

limiter les impacts du changement climatique et °tre en liaison avec le Groupe dôexperts 

Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat (GIEC). 

Afin de d®crire lô®tat du Climat et ses impacts sur lôensemble du territoire fran­ais, lôONERC 

sôest dot® dôindicateurs qui sôint®ressent notamment au littoral et au milieu marin 

(https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/impacts-du-changement-climatique-littoral-et-milieu-

marin#e0) Entre 1902 et 2010, le niveau moyen des mers a augmenté de 16cm. Cette élévation 

du niveau de la mer est lôune des principales cons®quences du r®chauffement climatique. 

Les vagues sont un param¯tre important dans lô®tude des risques naturels, en particulier des 

risques côtiers. Le changement climatique est susceptible de modifier les conditions de vagues, 

de faire ®voluer les for­ages marins et donc dôimpacter la vuln®rabilité du littoral. Lors des 

grandes mar®es ou dô®v¯nements de houles fortes, lôimpact des vagues sera donc dôautant plus 

fort sur la c¹te et renforcera les processus dô®rosion et de submersion. (Recueil des actes des 

journées « Impacts du changements climatiques sur les risques côtiers, BRGM, 2010). 

La modification des conditions de vagues due ¨ lô®l®vation du niveau marin entra´ne : 

- De plus fortes dissipations dô®nergie au niveau du trait de c¹te et donc une 

augmentation des ph®nom¯nes dô®rosion 

- Des dégâts plus importants sur les ouvrages à faible profondeur  

- Augmentation des franchissements par paquet de mer  

Il est donc important dôint®grer les effets du changement climatiques dans la définition 

des aléas de référence sur le territoire et dans la stratégie de gestion des risques 

littoraux. 
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3.2. Exposition du territoire aux risques littoraux 

3.2.1. Aléas 

3.2.1.1. Submersion marine 

Plusieurs secteurs expos®s ¨ lôal®a submersion marine et pr®sentant des enjeux sont identifi®s 

sur le territoire de la CCPI. Ces secteurs sont au nombre de 31 et sont cartographiés sur la 

Figure 12. 

Plusieurs aléas sont pris en compte dans la présente étude : 

- Niveau Marin de Référence (NMR) : niveau marin centennal (NMC) donné par le SHOM, 

auquel 20 cm sont ajoutés afin de prendre en compte les effets du changement 

climatique et 25 cm dôincertitude li®s au mod¯le ; 

- Horizon 2050 selon le GIEC : Niveau Marin de Référence auquel on ajoute 15 cm (GIEC, 

2019) et 

- Horizon 2100 selon le GIEC : Niveau Marin de Référence auquel on ajoute 110 cm 

(GIEC, 2019). 

Tableau 18 : Aléas submersion marine étudiés 

Aléa 
Niveau marin 

considéré 

Hausse du niveau 

marin 

Niveau Marin de 

Référence (NMR) 

Niveau marin 

centennal (NMC) 
+ 20 cm 

Horizon 2050 selon le 

GIEC  
NMR + 15 cm 

Horizon 2100 selon le 

GIEC 
NMR + 110 cm 

 

Il est important de noter quôaucune mod®lisation num®rique nôest r®alis®e pour cette 

®tude mais quôil sôagit uniquement dôun niveau marin statique projet® sur les zones 

basses. Ainsi, les vagues et les ouvrages de protection existants ne sont pas considérés  dans 

les projections de niveaux.  
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Figure 12 : Secteurs à enjeux exposés à l'aléa submersion marine sur le territoire de la CCPI [UNIMA, 2022]  
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3.2.1.2. Erosion côtière 

De la m°me mani¯re que pour la submersion, 12 secteurs expos®s ¨ lôal®a ®rosion et 

présentant des enjeux sont identifiés sur le territoire de la CCPI. Ils sont cartographiés sur la 

Figure 13. 

Deux aléas sont pris en compte dans la présente étude : 

- Sc®nario dô®rosion ¨ 30 ans selon les ®volutions du trait de c¹te pass®es et 

- Sc®nario dô®volution ¨ 100 ans selon les ®volutions du trait de c¹te pass®es. 

Ces deux sc®narios ont ®t® ®tablis par la CCPI et lôUBO (2022), via la m®thode des aires 

perdues, en calculant le recul entre les traits de côte de1952 et de 2009. En plaçant des 

transects à intervalles de 40 mètres, les surfaces perdues entre les deux dat es sont obtenues. 

Le taux de recul (Tx) pour chaque surface est ensuite calcul® en divisant lôaire par la longueur 

moyenne des deux traits de côte (tdc) et par la période entre ces deux derniers (57 ans) comme 

suit : Tx = (aire / distance moyenne tdc) / 57. Le taux de recul obtenu est ensuite multiplié par 

30 et par 100 pour obtenir les deux sc®narios. Aucun ®v®nement exceptionnel nôest ajout®. 
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Figure 13 : Secteurs à enjeux exposés à l'aléa érosion côtière sur le territoire de la CCPI [UNIMA, 2022] 
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3.2.2. Enjeux 

De nombreux enjeux sont localisés sur le territoire de la CCPI. Ils sont regroupés en plusieurs 

catégories détaillées dans les paragraphes suivants : démographie, bâti, économie et 

environnement. 

3.2.2.1. Démographie 

Le Tableau 19 pr®sente les populations des communes du p®rim¯tre dô®tude. La date de 

r®f®rence statistique de ces donn®es INSEE est lôann®e 2019.  

Tableau 19 : Démographie des communes littorales de la CCPI  

Communes 
Population 

totale 

Population 

municipale 

Population 

comptée à part 

Brélès 888 861 27 

Ile-Molène 166 160 6 

Lampaul-Plouarzel 2 198 2 145 53 

Lampaul-Ploudalmézeau 843 821 22 

Landunvez 1 522 1 486 36 

Lanildut 975 957 18 

Le Conquet 2 826 2 750 76 

Locmaria-Plouzané 5 223 5 092 131 

Plouarzel 3 945 3 854 91 

Ploudalmézeau 6 440 6 312 128 

Plougonvelin 4 288 4 183 105 

Ploumoguer 2 157 2 119 38 

Porspoder 1 832 1 779 53 

Trébabu 370 360 10 

Total 33673 32879 794 

 

NB : La population municipale comprend les personnes ayant une résidence habituelle sur le 

territoire de la commune. La population comptée à part comprend certaines personnes dont la 

résidence habituelle est dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le 

territoire de la commune (exemple : étudiants).  

La commune de Ploudalm®zeau pr®sente le plus grand nombre dôhabitants. A noter que la 

r®partition de la population sur le p®rim¯tre dô®tude varie, selon les saisons, avec une 

recrudescence de fréquentation en période estivale (résidences secondaires, hôtel s, 

campings). 

3.2.2.2. Enjeux exposés à la submersion marine 

Le Tableau 20 recense la population exposée au risque de submersion marine par commune, 

pour lôal®a horizon 2100 selon le GIEC. 
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Tableau 20 : Recensement de la population exposée au risque de submersion marine par commune  

Commune 
Population 

exposée 

Brélès 0 

Ile Molène 54 

Lampaul-Plouarzel 6 

Lampaul-Ploudalmézeau 3 

Landunvez 91 

Lanildut 44 

Le Conquet 77 

Locmaria-Plouzané 0 

Plouarzel 6 

Ploudalmézeau 78 

Plougonvelin 44 

Ploumoguer 0 

Porspoder 47 

Trébabu 3 

Total 453 

 

Au total, sur le territoire de la CCPI, 31 secteurs à enjeux sont identifiés comme étant 

vulnérables au risque de submersion marine. Ils sont répartis en quatre zones comme suit  de 

manière à travailler en atelier : 

- Zone Sud : Plougonvelin, Le Conquet, Trébabu, Ile Molène, Ploumoguer  

- Zone Ouest : Lampaul-Plouarzel, Plouarzel, Ploumoguer 

- Zone Nord-Ouest : Lanildut, Porspoder, Landunvez 

- Zone Nord : Lampaul-Ploudalmézeau, Ploudalmézeau. 

Les cartographies et tableaux suivants présentent, par secteur, le bâti exposé ainsi que le détail 

des enjeux (bâti, économie et environnement) touchés selon les aléas. Les cartographies du 

bâti différentient les bâtiments résidentiels des autres types (commerce, établissements 

recevant du public, etc.) Le figur® des b©tis permet dôillustrer les hauteurs dôeau pour lôal®a 

horizon 2100 selon le GIEC, grâce à un dégradé de couleurs, correspondant à des classes de 

50 cm. Pour davantage de lisibilité, lôatlas des enjeux b©tis est aussi consultable en Annexe 1. 

Deux autres atlas cartographiques sont fournis en Annexe 2 (enjeux économiques) et Annexe 

3 (enjeux environnementaux). 
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Zone Sud 

Secteur 1 : Plage du Trez Hir, Plougonvelin 

 

Figure 14 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 1 Plage du trez-Hir (Plougonvelin) 

 

Tableau 21 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 1 Plage du 
Trez-Hir (Plougonvelin) 

Enjeux secteur n°1 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 0 0 24 

Canalisation eau potable (en m) 0 0 448,63 

Bouche à incendie (en nb) 0 0 3 

Compteur d'eau (en nb) 0 0 9 

Zone d'archéologie (en nb) 1 1 1 

Bâtiment (en nb) 0 2 20 

Entreprise (en nb) 0 0 3 

Canalisation eaux usées (en m) 0 0 22 

Regard eaux usées (en nb) 0 0 10 

Route (en m) 0 0 484,1 

GR34 (en m) 9,62 14,09 76,99 

Ligne électrique (en m) 0 0 1298,7 

Zone de stationnement (en nb) 0 1 5 

Transformateur ERDF (en nb) 0 0 1 
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Secteur 2 : Port du Conquet, Le Conquet 

 

Figure 15 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 2 Port du Conquet (Le Conquet)  

 

Tableau 22 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 2 Port du 
Conquet (Le Conquet) 

Enjeux secteur n°2 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Poste de relevage (en nb) 0 0 1 

Bâtiment (en nb) 0 0 1 

Equipement ponctuel (en nb) 0 0 2 

Canalisation eaux usées (en m) 0 0 79,16 

Regard eaux usées (en nb) 0 0 2 

Ligne électrique (en m) 0 0 2,53 

Zone de stationnement (en nb) 0 0 1 
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Secteur 3 : Quai du Drellach - Croae, Le Conquet 

 

Figure 16 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 3 Quai du Drellach - Croae (Le Conquet) 

 

Tableau 23 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 3 Quai du 
Drellach - Croae (Le Conquet) 

Enjeux secteur n°3 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 2 2 2 

Canalisation eau potable (en m) 25,96 28,44 135,56 

Compteur d'eau (en nb) 2 2 2 

Zone d'archéologie (en nb) 1 1 1 

Poste de relevage (en nb) 0 1 1 

Bâtiment (en nb) 8 8 10 

Entreprise (en nb) 3 4 4 

Equipement ponctuel (en nb) 0 1 1 

Canalisation eaux usées (en m) 155,25 172,93 217,85 

Regard eaux usées (en nb) 5 5 9 

Route (en m) 3,83 16,59 40,84 

GR34 (en m) 59,5 68,79 108,89 

Ligne électrique (en m) 30,63 37,88 96,95 

Zone d'activités (en nb) 1 1 1 
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Secteur 4 : Zone industrielle, Le Conquet 

 

Figure 17 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 4 Zone industrielle (Le Conquet) 

 

Tableau 24 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 4 Zone 
industrielle (Le Conquet) 

Enjeux secteur n°4 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 10 12 19 

Canalisation eau potable (en m) 341,61 360,82 866,86 

Bouche à incendie (en nb) 0 0 1 

Compteur d'eau (en nb) 8 9 17 

Poste de relevage (en nb) 1 1 1 

Bâtiment (en nb) 22 23 31 

Entreprise (en nb) 21 21 33 

Branchement eaux usées (en nb) 2 2 3 

Canalisation eaux usées (en m) 518,49 451,16 1235,37 

Ouvrage eaux usées (en nb) 2 2 3 

Regard eaux usées (en nb) 7 8 20 

Route (en m) 364,04 425,44 1018,19 

Ligne électrique (en m) 251,26 292,55 1041,31 

Zone d'activités (en nb) 1 1 1 



 

Etude des risques de submersion marine et dô®rosion du trait de c¹te sur le territoire 
de Pays dôIroise Communaut® 

3. Connaissance des risques submersion et érosion sur le territoire de la 
Communaut® de Communes du Pays dôIroise 

 

Septembre 2023 Page 48 sur 128 Prévention des inondations 
 

Secteur 5 : Fond de Ria ï Auberge Bel Air, Trébabu

 

Figure 18 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 5 Fond de Ria ï Auberge Bel Air (Trébabu) 

 

Tableau 25 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 5 Fond de 
Ria ï Auberge Bel Air (Trébabu) 

Enjeux secteur n°5 Court terme 
(NMR) 

Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Canalisation eau potable (en m) 54,08 18,08 33,47 

Bâtiment (en nb) 2 3 3 

Canalisation eaux usées (en m) 35,1 5,41 40,06 

Route (en m) 181,99 185,64 280,87 

Ligne électrique (en m) 148,75 159,79 205,76 

Zone de stationnement (en nb) 2 2 2 
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Secteur 6 Cosquies, Le Conquet 

 

Figure 19 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 6 Cosquies (Le Conquet) 

 

Tableau 26 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 6 Cosquies 
(Le Conquet) 

Enjeux secteur n°6 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 7 7 8 

Canalisation eau potable (en m) 37,65 17,41 43,98 

Compteur d'eau (en nb) 5 5 7 

Poste de relevage (en nb) 4 4 4 

Bâtiment (en nb) 10 10 12 

Entreprise (en nb) 0 0 1 

Canalisation eaux usées (en m) 108,73 51,03 102,29 

Regard eaux usées (en nb) 2 2 2 

GR34 (en m) 8,53 5,93 32,77 

Ligne électrique (en m) 45,15 52,24 113,17 
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Secteur 7 Ile de Quéménes, Le Conquet 

 

Figure 20 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 7 Ile de Quéménes (Le Conquet) 

 

Tableau 27 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 7 Ile de 
Quéménes (Le Conquet) 

Enjeux secteur n°7 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Terre agricole (en m²) 19269,51 20042,45 30031,01 

Zone d'archéologie (en nb) 1 1 1 
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Secteur 8 Embarcadère, Ile Molène 

 

Figure 21 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 8 Embarcadère (Ile Molène) 

 

Tableau 28 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 8 
Embarcadère (Ile Molène) 

Enjeux secteur n°8 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 0 3 15 

Canalisation eau potable (en m) 0 10,54 286 

Bouche à incendie (en nb) 0 0 1 

Compteur d'eau (en nb) 0 1 11 

Bâtiment (en nb) 2 2 14 

Route (en m) 0 5,42 314,67 
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Secteur 9 Héliport, Ile Molène 

 

Figure 22 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 9 Héliport (Ile Molène) 

 

Tableau 29 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 9 Héliport 
(Ile Molène) 

Enjeux secteur n°9 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 0 0 2 

Canalisation eau potable (en m) 0 0 34,82 

Compteur d'eau (en nb) 0 0 1 

Bâtiment (en nb) 0 0 2 

Equipement ponctuel (en nb) 0 0 1 

Route (en m) 0 0 50,31 

Ligne électrique (en m) 0 3,49 41,31 

Zone d'activités (en nb) 1 1 1 
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Secteur 10 Lédenez Vraz, Ile Molène 

 

Figure 23 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 10 Lédenez Vraz (Ile Molène) 

 

Tableau 30 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 10 Lédenez 
Vraz (Ile Molène) 

Enjeux secteur n°10 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Zone d'archéologie (en nb) 1 1 1 

Bâtiment (en nb) 7 7 8 
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Zone Ouest 

Secteur 11 : Plage de Porsmoguer, Plouarzel 

 

Figure 24 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 11 Plage de Porsmoguer (Plouarzel) 

 

Tableau 31 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 11 Plage de 
Porsmoguer (Plouarzel) 

Enjeux secteur n°11 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Terre agricole (en m²) 30 474 9974,16 

GR34 (en m) 0 0 14,66 
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Secteur 12 Beg Ar Vir, Lampaul-Plouarzel 

 

Figure 25 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 12 Beg Ar Vir (Lampaul-Plouarzel) 

 

Tableau 32 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 12 Beg Ar 
Vir (Lampaul-Plouarzel) 

Enjeux secteur n°12 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 0 0 1 

Canalisation eau potable (en m) 0 0 144,71 

Zone d'archéologie (en nb) 1 1 1 

Equipement ponctuel (en nb) 0 0 2 

Route (en m) 0 0 73,5 

GR34 (en m) 2,51 2,51 92,32 

Ligne électrique (en m) 0 0 113,34 
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Secteur 13 Porscav, Lampaul-Plouarzel 

 

Figure 26 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 13 Porscav (Lampaul-Plouarzel) 

 

Tableau 33 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 13 Porscav 
(Lampaul-Plouarzel) 

Enjeux secteur n°13 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 3 4 5 

Canalisation eau potable (en m) 2 3,02 7,09 

Compteur d'eau (en nb) 1 1 2 

Terre agricole (en m²) 161,02 178,79 284,97 

Poste de relevage (en nb) 0 0 1 

Bâtiment (en nb) 1 1 3 

Branchement eaux usées (en nb) 0 0 1 

Canalisation eaux usées (en m) 2,8 4,1 14,97 

Ouvrage eaux usées (en nb) 0 0 1 

Regard eaux usées (en nb) 0 0 1 

Route (en m) 6,82 9,97 36,9 

GR34 (en m) 199,29 229,25 456,47 

Ligne électrique (en m) 2,92 2,25 24,26 

Zone d'activités (en nb) 1 1 1 
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Secteur 14 Aber Ildut, Plouarzel 

 

Figure 27 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 14 Aber Ildut (Plouarzel) 

 

Tableau 34 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 14 Aber 
Ildut (Plouarzel) 

Enjeux secteur n°14 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Terre agricole (en m²) 4446,66 4673,98 6362,11 

Route (en m) 154,62 170,16 180,68 

GR34 (en m) 596,48 654,77 985,22 

Zone de stationnement (en nb) 3 3 3 
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Secteur 15 Vall®e de lôAber Ildut, Plouarzel 

 

Figure 28 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 15 Vall®e de lôAber Ildut (Plouarzel) 

 

Tableau 35 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 15 Vallée de 
lôAber Ildut (Plouarzel) 

Enjeux secteur n°15 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Terre agricole (en m²) 20351,87 22563,1 52086,51 

Bâtiment (en nb) 2 2 4 

Route (en m) 18,22 19,23 21,25 

GR34 (en m) 183,77 213,27 353,12 

Ligne électrique (en m) 19,2 19,2 22,24 
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Secteur 16 Rive droite de lôAber Ildut, Plouarzel 

 

Figure 29 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 16 Rive droite de lôAber Ildut (Plouarzel) 

 

Tableau 36 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 16 Rive 
droite de lôAber Ildut (Plouarzel) 

Enjeux secteur n°16 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Bâtiment (en nb) 1 1 1 

Entreprise (en nb) 6 6 6 

GR34 (en m) 47,83 50,06 81,36 
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Secteur 17 Port Chanter Braz, Plouarzel 

 

Figure 30 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 17 Port Chanter Braz (Plouarzel) 

 

Tableau 37 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 17 Port 
Chanter Braz (Plouarzel) 

Enjeux secteur n°17 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 2 2 2 

Canalisation eau potable (en m) 17,96 17,96 27,11 

Bâtiment (en nb) 2 2 2 

GR34 (en m) 259,1 282,63 476,54 
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Secteur 18 Auberge de la Mer, Lanildut 

 

Figure 31 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 18 Auberge de la Mer (Lanildut) 

 

Tableau 38 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 18 Auberge 
de la Mer (Lanildut) 

Enjeux secteur n°18 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 3 3 9 

Canalisation eau potable (en m) 0 1 7 

Bouche à incendie (en nb) 0 0 1 

Compteur d'eau (en nb) 0 1 7 

Poste de relevage (en nb) 1 1 1 

Bâtiment (en nb) 19 21 26 

Entreprise (en nb) 20 20 22 

Equipement ponctuel (en nb) 2 2 2 

Branchement eaux usées (en nb) 14 15 30 

Canalisation eaux usées (en m) 457,47 505,23 749,98 

Ouvrage eaux usées (en nb) 14 15 30 

Regard eaux usées (en nb) 9 9 14 

Route (en m) 449,83 493,22 701,45 

GR34 (en m) 85,57 113,64 253,47 

Ligne électrique (en m) 775,17 793,5 1067,15 

Zone de stationnement (en nb) 3 3 3 
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Secteur 19 Maison de lôAlgue, Lanildut 

 

Figure 32 : Enjeux bâtis exposés à la submersion sur le secteur 19 Maison de lôAlgue (Lanildut) 

 

Tableau 39 : Enjeux économiques et environnementaux exposés à la submersion sur le secteur 19 Maison 
de lôAlgue (Lanildut) 

Enjeux secteur n°19 
Court terme 

(NMR) 
Moyen terme 
(GIEC 2050) 

Long terme 
(GIEC 2100) 

Branchement eau potable (en nb) 2 3 5 

Canalisation eau potable (en m) 21,31 44,89 126,82 

Compteur d'eau (en nb) 2 2 3 

Poste de relevage (en nb) 0 1 1 

Bâtiment (en nb) 0 0 1 

Entreprise (en nb) 0 0 14 

Equipement ponctuel (en nb) 0 0 1 

Route (en m) 50,45 59,69 76,02 

GR34 (en m) 8,62 22,38 44,99 

Ligne électrique (en m) 21,57 27,44 86,45 

Zone de stationnement (en nb) 3 4 4 

Zone d'activités (en nb) 1 1 1 

  






















































































































